
               

Département    

  de l’Yonne 

 

 
LES ACTIVITÉS AU CENTRE DE LOISIRS PENDANT 

LES VACANCES DE FIN D’ANNÉE 
 
 

Le centre de loisirs « Bois aux Cœures »  propose aux enfants diverses activités du lundi 23 décembre 2019 au 

vendredi 3 Janvier 2020. Au programme, séances de cinéma, spectacle de Poppy le Clown, stage théâtre ou 

journalisme, patinoire... 

Le centre de loisirs est ouvert de 8h à 19h (hors week-end et jours fériés) sauf les 24 et 31 décembre, fermeture à 

17h30.  

Le tarif s’établit à l’heure en fonction du quotient familial selon le barème ci-dessous : 

 

Toute demi-heure entamée est due. 

Les réservations des jours de présence peuvent se faire par mail ou via une fiche de réservation (téléchargeable sur le 

site de la ville : www.ville-joigny.fr)  

 
Pour plus d'information et de renseignements, téléphoner au 07 85 34 10 21 ou par mail : centre.loisirs@ville-joigny.fr 
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      Contact : Audrey KORUM 

       Tél. 03 86 92 48 09 - Fax : 03 86 92 48 01 – audrey.korum@ville-joigny.fr 

                     Mairie de Joigny - 3 quai du 1er Dragons - BP 210 - 89306 Joigny Cedex 

                     www.ville-joigny.fr 

  

       

   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté - Égalité - Fraternité 

Joigny, mercredi 18 décembre 2019 

La ville de Joigny vous informe 

Tranche 1 

0 à 299€ 

Tranche 2 

300 à 399€ 

Tranche 3 

400 à 499€ 

Tranche 4 

500 à 670€ 

Tranche 5 

671 à 699€ 

Tranche 6 

700 à 799€ 

Tranche 7 

800 à 999€ 

Tranche 8 

1000€ et + 

0,35€/H 0,45€/H 0,55€/H 0,65€/H 1,10€/H 1,20€/H 1,30€/H 1,40€/H 
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